
 

1. Justifier d’au moins 3 ans d’existence 

2. Prouver que leurs activités et interventions s’inscrivent bien dans le champ de la 

jeunesse et de l’éducation populaire 

La notion d’Education Populaire fait référence à un projet de démocratisation des savoirs et de la 
culture, d’émancipation individuelle et collective, de formation du citoyen et à des méthodes 
éducatives, collectives.  
La pédagogie proposée favorise l’expression, la participation, la créativité, la prise de responsabilité, 
la solidarité, l’épanouissement, etc.) 
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